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Gouvernement du Québec

Décret 797-2003, 16 juillet 2003
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
2003-2004 de la Commission des relations du travail
et de l’autorisation de verser les sommes au fonds qui
pourvoit à son financement

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 137.59 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27) édicté par l’article 63 du
chapitre 26 des lois de 2001, le président de la Commis-
sion des relations du travail soumet chaque année au
ministre du Travail les prévisions budgétaires de la Com-
mission pour l’exercice financier suivant et que ces prévi-
sions sont soumises à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 137.62 de ce Code prévoit que
les sommes requises pour l’application de son chapitre VI
du titre I sont prises sur le fonds de la Commission des
relations du travail qui est constitué des sommes versées
par le ministre du Travail sur les crédits alloués à cette
fin par le Parlement et les sommes versées par la
Commission des normes du travail ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 28.1 de la Loi sur les normes du travail (L.R.Q.,
c. N-1.1) édicté par l’article 139 du chapitre 26 des lois
de 2001, la Commission des normes du travail contribue
au fonds de la Commission des relations du travail pour
pourvoir aux dépenses encourues par celle-ci relative-
ment aux recours instruits devant elle en vertu des
sections II et III du chapitre V de la Loi sur les normes
du travail ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa du même
article, le montant et les modalités de versement de la
contribution de la Commission des normes du travail
sont déterminés par le gouvernement, après consultation
de cette Commission par le ministre du Travail ;

ATTENDU QUE cette consultation a été faite ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires soumises par le président de la Commission
des relations du travail pour l’exercice financier débu-
tant le 1er avril 2003 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les sommes que
le ministre du Travail et la Commission des normes du
travail versent au fonds de la Commission des relations
du travail ainsi que les modalités de ces versements ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les prévisions budgétaires de la Commission des
relations du travail pour l’exercice financier débutant le
1er avril 2003 soient approuvées pour un montant de
12 270 000 $, soit un budget de dépenses de 12 080 000 $
et un budget d’investissement de 190 000 $ ;

QUE les sommes à être versées au fonds de la
Commission des relations du travail par le ministre du
Travail et celles à être versées par la Commission des
normes du travail soient respectivement établies à
7 127 200 $ et à 4 952 800 $ ;

QUE ces sommes soient versées en deux versements
égaux, le 1er août et le 30 septembre 2003 ;

QUE le ministre du Travail soit autorisé à effectuer le
versement des sommes qui lui incombent, et ce sous
réserve de l’existence des disponibilités budgétaires
appropriées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 803-2003, 16 juillet 2003
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis que
dans un service public une grève pourra avoir pour effet
de mettre en danger la santé ou la sécurité publique,
ordonner à un employeur et à une association accréditée
de ce service public de maintenir des services essentiels
en cas de grève ;

ATTENDU QUE les municipalités et la régie intermuni-
cipale, les établissements et les entreprises mentionnés à
l’annexe du présent décret constituent des services publics
au sens de l’article 111.0.16 du Code du travail, modifié
par l’article 125 du chapitre 69 des lois de 2002 ;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics pour-
rait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la
sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

hebertsy
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